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Seance du 3 mars. — La séance est ouverte à 
midi moins nu quart, et la discussion continuée 
sui le rapport des pétitions.— M. Beelaerl.s van 
tilockland a la parole.

M. Beelaerts voit dans le rapport deux conclu
sions, 1 une positive , l’autre indélinie , et en ou
tre les opinions divergentes de plusieurs membres- 
il ne peut adopter l’ordre du jour , à cause non 
seulement du respect que mérite le droit de péti
tion,inais encore de l’importanco de certains ob- 
jets qui rentrent dans les attributions législatives : 
1 Honorable membre se gardera Lien de dire qu’ils 
sont tous dans ce cas-là , car ;ie concordat et le 

roi de grace ne peuvent concerner la cliumbre ; 
-*1 a eillemlu mettre en doute si la liberté de l'en
seignement concernait les états généraux , mais ce 
«oute, il no U partage point; l’orateur donne à son 
Pimon des développemens étendus ; en fait d’en- 

sçignement, la liberté illimitée ne peut être admise; 
t gouvernement doit conserver une surveillance 

a'aute ; il se prononce pour le dépôt au greffe 
jiJ“',ne , Paraîtras avoir toujours été si inutile 
croie« - |1,Ues Plaisanteries de salon pourraien t le faire 
eus ni,,’ ■ oraleu,r c.lte entr’autres les résultats qu’ont 
de (fnnSieUrS Pelltl0ns,sar des objets d’agriculture et 
SCÂ. ?-Ur. insistesur ta nécessité du 
tôt 1«, a modération : les journalistes sont plu- 
t-’lionorlf , Pa3sions flue «ox de la raison, 
«s d’une e me,nb!'e n.e Pense Pas que ce soit ici le 
adresse au ro?maQ1Catl0n 3U Soavenleme“t, d’une

sur la natnîr/13" b(dbuda’s ) ne s’expliquera pas 
niais ü L des oblets compris dans les pétitions , 
oa officie,,! Ppr0UTe toute communication officielle 
lermédiairee PUverne)ment - même par l’in-
conamunicalin ,le. présment, parce que cette 
de l’insti-n i*0n Serait ulconstilulionnelle. A l’égard "omu™ m ‘.T P,Ub!iciUe ^orateur nie qu’on puisse 
,>1,était indl. °P° ® b conduite de l’administration , 
niaximeprwcô!'Sab|e le diriSeât d’après la
le de'pôt^aa greffe^'*’ ^ °ratear se Pronoiîce pour

discussion Z**00*. ■ n Je renonce à entrer dans la 
semblée ■ P°lnts gencraux qui ont occupé Pas
ses ou donntf P,°QrraiS 'lue tomber dans des re- 
‘1 ll|)e discussion 160 pentetre à la prolongation 

» J’iniiw “ 1Ql dQre depuis longtems.
n^fai au résultat1 T»°!lf®Ue .Bartllelcnay , et j’ar- 
c°l|èguel Le Hon adllere a la proposition de nos
U6 !Üstmclion enLoTVer'Ho?ft- 11 a ëte' P™P°3d

rapport de 1» ,matlere3 comprises dans
“1Cti°u sorce ,/.°'nmiSS10a- »n fonde cette dis- 
esH«elles il v ^lu cutie ces matières , il en est sur
ails la chambre I'ej,§euc8 marquée des opinions 
,nanMnité ou à <^fu*,res sur lesquelles il y a 

,e. cette division prbâ‘ nR P1“3 adopter l’ide'e 
Ïets ’ «t unio e C ,raPP°rt' embrassant Ions les 
! B8titûer 1 &SinC eSt °eUe u‘»té qui me paraît 
,J>e par-là on n aVaf?laSe de la proposition ,

9 landonné à la sofl ^ j®6 r*en ’ et que Ie tout
dirai cenij hcUade de S. M.

queUurielle> °n a *rèSUbim0t 3Ur U resPonsabilité
OientJ resP°nsabilité mi,/?« ’ Selon moi >
go Pdela nature “• lënelle est «on-aeule- 

pfr^repreamiUHf e,nC°re .de. l’essence da

celte responsabilité existe dans la loi fondamentale , 
ou elle n’y existe pas ; au premier cas , inutile d’en 
faire la demande ; au second , le roi lui-même n’au- 
rait pas le pouvoir de changer la constitution. Le 
dilemme, Messieurs, est quelquefois captieux, et 
tel est celui auqnel je vais répondre. Oui , la res
ponsabilité existe dans la loi fondamentale , mais 
en germe seulement et en germe non développé ; 
c est le développement de ce germe qu’on demande 
par une loi organique et régulatrice. Ici s’applique 
par faitement un passage d’un document important 
qui parait fait pour le cas. Ce document, c’est le 
rapport présenté au roi par la commission chargée 
de la révision de la loi fondamentale des Pays-Bas.

Voici le passage :
» Nous n’avons pas eu l’orgueil de tout pré

voir , la prétention de tout régler. Nous avons 
fait la part de l’expérience future , et au lieu de 
dispositions décisives et tranchantes nous avons 
souvent pose des pierres d’attente, où votre sa
gesse , éclairée par le temps et par d’autres con
seils , placera des institutions, qui sont plutôt in
diquées que fixées , et qui compléteront sans len
teur , comme sans précipitation , l’édifice dont nous 
avons seulement tracé les dimensions et fixé les 
bases. »

M . de Rouck se prononce en faveur de l’adresse, 
et développe très méthodiquement son opiniou ; il 
s attache ensuite a réfuter les objections de plu- 
sieuis preopinans , de M. Sohoonveld entr’aulres. 
La communication au gouvernement loin de pré
senter le trop ou le trop peu , comme on l’a dit, 
tend au contraire à éviter l’uu et l’autre , et c’est 
la marche la mieux adoptée aux circonstances.

M. Pycke voudrait la séparation des griefs , et 
qu,on v°tat sur chacun séparément. Ou a tort de 
présumer que chaque membre devait avoir une 
opinion favorable ou défavorable sur tous. L’ora- 
teur attache une grande iinpoitance à la respon
sabilité ministérielle , mise en rapport avec l'in
violabilité du roi ; ce principe incontestable a besoin 
d une loi d application. L’honorable membre pense 
que la responsabilité ministérielle est le seul point 
qui doive faire l’objet d’une adresse au gouverne
ment , et qu’on peut adopter le dépôt au greffe 
pour la liberté de la presse, celle de l’enseigne
ment , le concordat, le jury et l’inamovibilité des 
juges ; il pourra néanmoins se joindre à ceux qui 
adopteraient l’adresse pour le tout, si elle est rédigée 
d’une manière convenable , et que l’on suive la ligne 
constitutionnelle,

M. le baron de Liedel de IVel remarque dans les 
pétitions certains objets sur lesquels ou serait tous 
d’accord , mais il en est d’autres qui lui paraissent 
de nature à être controversés ; néanmoins l’hono
rable membre adoptera une adresse dans le sens 
proposé par M. Le Heu.

M- Pescatore ne sé propose pas , dit-il , de tou
cher au fond de la question, sans cela il aurait 
parle plus tôt, mais il croit devoir expliquer la 
marche qu’a suivie la commission, et comment on 
s est décidé a faire un rapport indivisible sur le 
tout, sauf les impôts. Quant à lui, il pense que 
la division des objets eût été preferable , et il se 
range de l’avis de M. Pycke; s’ü e*t disposé à 
seconder les pétitionnaires snr quelques points , 
il ne lest pas sur d’autres , et il regarde comme 
le comble de . 1 inconvenance d’avoir révoqué en 
doute 1 execution du concordat. L’orateur entre 
dans quelques explications a ce sujet, et se pro
nonce pour le dépôt au greffe.

M. le chevalier de Mélotte d’Envoz\ 
et puissans Seigneurs ,fen demandant la par
tant d’orateurs profonds et éloquens , je ___
l’intention d’entrer dans la discussion du fond de 
la question , ni d’énumérer de nouveau les griefs 
signalés dans les nombreuses pétitions que nous 

j avons reçues ; après sept jours de débats aussi re
marquables que lumineux , je crois que tous les 
raisounetnens pour et contre ont été épuisés , et 
que la tête la mieux organisée et le cervau le plus 
fécond et le plus inveutif ne pourrait plus rien 
offrir de neuf sur la matière.

« Je me bornerai donc à motiver brièvement mon 
vote sur les conclusions du rapport de notre com
mission des pétitions , non avec la prétention d’in
fluencer l’opinion de ceux de mes honorables col
lègues qui ne partagent pas ma manière de voir , 
mais uniquement pour satisfaire au vœu de ma 
conscience et faire connaître les raisons qui ont 
amené ma conviction.

a D’abord je repousse de tous mes moyens, l’ordre 
du jour ; cette proposition , qu'il serait difficile de 
motiver raisonnablement , serait insultante et ou
trageante pour les pétitionnaires , elle exaspérerait 
les esprits au lieu de les calmer, multiplierait les 
pétitions, qui dictées alors avec aigreur, peut être 
même avec prssion , pourraient paendre un carac
tère impérieux et devenir menaçantes ; elle anéan
tirait la confiance de la nation clans ses manda
taires, et ferait planer sur nous l’injurieux soup
çon , non seulement d’être insensibles aux plaintos 
fondées de nos concitoyens , mais encore de transi
ger avec nos devoirs les plus sacrés , en négligeant 
d’employer tous les moyens qui sont en notre pou
voir , pour faire respecter la loi fondamentale et 
pour réclamer avec force et énergie, mais avec 
respect et modération , le redressement des griefs 
sigualés , et pour exiger enfin la réparation des at
teintes graves porlées , depuis plusieurs années, à 
notre pacte social.

« Je ne puis également'ma placer dans les rangs 
de ceux qui désirent le dépot au greffe pur et sim
ple , ce mode me parait différer très peu du pre
mier snrtout pour les résultats , et les pétitionnaires 
qui connaissent l'importance de leurs demandes et 
la gravité de leurs plaintes , attendent de nous , 
messieurs, une intervention plus prononcée et plus 
efficace.

® Une communication officieuse faite directement 
nu roi par la seconde chambre , au moyeu d’une 
adresse , n’obtiendra pas , jusqu’à-préseut, mon as
sentiment; à mon avis, ce moyeu serait inconsti
tutionnel et contraire à l’esprit de la loi fonda
mentale , il serait dangereux et susceptible d’éta
blir, pour le futur , un fâcheux précédent.

« En effet , N. et P. S. , cette marche tendrait à 
méconnaître le but de l’institution de la première 
chambre, ce pouvoir modérateur adopté presque 
généralement par tous les gonvernemens constitu
tionnels , sagement organisés. Que l'on ne me dise 
pas que cette filière législative n’est rigoureusement 
applicable qu aux seules propositions de loi, ce 
système soutenu de bonne-foi ne me paraîtrait en 
réalité qu’un principe tout-à-fait erroné, car par 
une pai eille interprétention l’on pourrait détruire 
en paitie, les dispositions des articles 113et i iA 
de la loi fondamentale.

“ J adopte donc l’idée d’uns adresse au roi , mais 
une adresse rédigée et discutée dans les formes 

cons titutionnelles et parlementaires , qui après avoir 
ete examinée en sections , délibérée en comité gé
néral , sera transmise à la première chambre, pour
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parvenir an pied du trône , après avoir parcouru 
cette route légale.

« L'on m’objectera peut-être que cette marche 
amènera des lenteurs préjudiciables aux intérêts de 
la nation ; je ne puis partager cette crainte ,
N. et P. S., car le roi ne connaît-il pas aussi 
bien que nous les plaintes de ses sujets ? Ignore- 
t-il les causes qui les ont fait surgir de toute part ? 
Attend-il notre intervention pour s’en occuper et 
y faire droit ? Ne connaît-il pas assez les senlimens 
qui animent les états-généraux , pour être convaincu 
que tous les membres, sans en excepter tin seul, 
fidèles à leurs'devoirs, fidèles à la loi fondamentale, 
fidèles enfin à leurs sermens , se joindraient à la 
nation pour réclamer et exiger meine au besoin , 
par les moyens légaux , toutes les libertés qui nous 
sont garanties par notre pacte constitutionnel : le 
roi est instruit de toutes ces vérités , N. et P. S., 
et le délai qu’occasionnerait la marche j légale que 
je réclame , ne pourrait être que favorable à nos 
vœux , en accordant à l’auguste chef de l’état le 
temps nécessaire pour assurer , par des dispositions 
convenables , les bienfaits que son cœur paternel 
ne peut nous refuser et qu’il nous sera plus doux de 
ne devoir qu’à lui seul. »

M. van Combrugghe ; La loi fondamentale n’a pas 
créé le droit de pétition , elle l’a seulement re
connu et par cette reconnaissance elle a imposé le 
devoir d’écouter avec bienveillance les plaintes des 
pétitionnaires,... Passer à l’ordre du jour ce serait 
accueillir avec dédain des réclamations du plus haut 
intérêt.

La liberté de la presse ne peut être un sujet de 
discussion ; ce qui s’est passé depuis quelques mois 
a prouvé qu’elle n’existe pas.... On veut résister 
aux masses ; sans contredit chacun de nous y résis
terait si elles voulaient nous imposer une opinion , 
mais il n’y a point de masse si ce n’est une masse 
de signatures prises isolément, sans distraire de 
de leurs travaux les signataires qui respecteront 
votre décision. Je me prononcerai pour l’adresse 
proposée par M. Le Hon avec le concours des deux 
chambres.

La responsabilité ministérielle peut donner lieu à 
un examen lors des délibérations sur le code pénal 
et sur le code d’instruction criminelle. Mais en at
tendant je crois que la responsabilité légale et morale 
des ministres est incontestable.

La liberté de la presse n’est qu’une theorie sous 
la législation de i8i5. Unissons franchement nos 
vœux à ceux des pétitionnaires pour que la nation 
jouisse enfin de cette garantie.

Je ne partage pas les craintes de M. Luzac au 
sujet de l’enseignement. La doctrine qu’il a signa
lée et repoussée parle clergé catholique. Elle l’est 
même par la Gazette de France et il faudrait des 
preuves pour me persuader que le clergé des Pays- 
Bas la professe. Au surplus , pour dissiper ces ap
préhensions , il suffirait de faire prêter aux insti
tuteurs le serment de fidélité au roi et aux lois du 
royaume. Mon opinion n’est point encore bien fixée 
sur le jury , mais c’est uu objet digne d’être re
commandé aux méditations du gouvernement , en 
suivant la marche qui a été adoptée pour la propo
sition de M. Barthélemy sur les céréales.

M. Hoynck van PapendrecTit { en hollandais) 
pense que l’instruction publique est entièrement 
du domaine du gouvernement, et que c’est au roi 
seul à proposer des mesures législatives qu’il ju
gera utiles ou necessaires pour régulariser cette 
surveillance suprême que la loi fondamentale con
fère exclusivement au chef do l’état. Toutefois cette 
surveillance ne s’étendra jamais aux opinions reli
gieuses , qui, dans le royaume des Pays-Bas , se
ront toujours entièrement libres. L’honorable mem
bre désirerait que la liberté de la presse fût entiè
rement livrée à elle-même : mais l’article 227 du 
pacte fondamental paraît exiger une loi qui en 
réprime les abus et la licence. Cette loi nous sera 
incessamment présentée et nous devons l’attendre 
avec confiance, Nous voulons tous, continue-t-il,

bilité ministérielle, il dit que le principe n’en est 
pas établi dans la loi fondamentale. A cette occa
sion il justifie les actes du ministre de l’intérieur , 
contre lequel on n’a articulé aucuu grief précis et 
déterminé , et fait en suite un long et pompeux 
éloge des vertus privées et publiques , des talens 
et du zèle infatigable du ministre de la justice. Il 
se prononce pour le dépôt an greffe,

M. Van Toulon applaudit aux sentimens modé
rés qu’ont manifesté ses collègues dans celte cir
constance; il est d’avis qu’il est de'siiable de savoir 
faire quelque fois, pour conserver la paix, le sa
crifiée de son opinion particulière ; il ne rentrera 
pas dans la discussion quant au fond ; il no parlera 
que des conclusions du rapport ; il pense que le 
dépôt au greffe serait le parti le plus convenable ; 
mais il voudrait un assentiment assez général, sur
tout lorsqu’il s’agît de donuer un exemple de con
fiance et de modération ; il convient qu’il y a quel
que chose d’attrayant et de persuasif dans la pro
position d’aclresse qui a été faite ; mais il faudrait 
avant tout une proposition dans les règles et l’exa
men en sections; il ne pense pas du reste que cela 
prouverait plus d’intérêt en faveur des pétition
naires que le dépôt au greffe , lequel est loin d’être 
une preuve de mépris comme on l’a prétendu.

M, TVèerts trouve la question lumineuse , mais 
trop prolongée. Il s’abstiendra de toute observation 
sur le nombre et la qualité des pétitionnaires ; tout 
en reconnaissant l’importance du droit de pétition , 
il partage l’opinion de M. Donker-Curtius , que ce 
n’est point le nombre des pétitions qui leur donne 
du prix, mais bien les motifs qu’on y fait valoir; 
il ne peut admettre le projet d’adresse , parce que 
ce serait un acte d’adhésiou par lequel la chambre 
reconnaîtrait implicitement la validité des demandes, 
dont plusieurs lui paraissent en opposition avec la 
loi fondamentale, telle que la liberté illimitée de 
la presse et de l’enseignement. Il se déclare pour 
le dépôt au greffe.

Il est trois heures et un quart ; la séance est levée 
pour être reprise demain à onze heures.

Le president annonce qu’il donnera la parole aux 
membres de la commission ; M. Angillis sera en
tendu le premier.

Sont inscrits pour parler ensuite : MM. van Ree-
nen , membre de la commission ; Surlet de Cho-
kier , de Stassart, Van Sytzama , de Sécus , Van de 
Kasteele et Geelkand della Faille.

Une proposition et un projet d’adresse ont été 
remis , dit-on , au président par MM. Le Hon et 
Corver-Hooft.

Je n’examinerai pas, si la langus flamande est bien 
identique,avec le hollandais ; il me suffit qu’on paraît 
les confondre dans une même source, et je me bor
nerai à plaider la cause de ceux qui réclament an 
nom de la nature et de l’équité , l’usage de leur lan
gue natale.

De toutes les coutumes qui caractérisent les mœurs 
des nations , la langue est celle qui leur est la [lias 
précieuse ; organe de leurs pensées , elle se lie à 
leur liberté , à leurs souvenirs , à leur gloire, à 
leurs plus douceä affections.

La supériorité de la langue écrite , dépôt des 
connaissances, des peuples sur la langue parlée, 
simple instrument des communications , l’extension, 
la beauté , la culture d’une langue a pu dans quel
ques circonstances entraîner les peuplss à changer 
volontairement de langage ; c’est ainsi que les lar- 
lares , conqnérans de la Chine, adoptèrent la langue 
civilisée des vaincus, mais jamais la violence n’a 
produit cet effet ; les romains , ces dominateurs de 
monde , lorsque sous l’empire , abandonnant la sage 
politique , qui les avait guidés dans les premiers 
temps , ils voulurent introduire la langue latine en 
Grèce , ils échouèrent , et Justinien fut obligé de 
promulguer sa jurisprudence dans les deux lan
gues et au dire de Gibbon » la langue qui en 
» elle même méritait la préférence devint l’ijjiôme 
» de la loi et celui du peuple , dans tout l’empire 
» Grec » idée consolante pour les peuples , qui 
clans des circonstances analogues auraient à de- 
fendre une langue cultivée et presque universelle.

Guillaume le conquérant, ne put parvenir à intro
duire la langue française en Angleterre, et lors
que Philippe II de funeste mémoire , l’ança l’édit 
qui commence ainsi : « Les Maures renonceront a 
leur idiome et ne parleront plus qu’espagnol. » Les 
Maures disparurent du sol d’Espagne, où ils auraient 
pu concourir à la prospérité commune.

Il résulte de ce qui précède , que l’histoire dn 
passé , étant toujours celle de l’avenir, 011 peut ai- 
firtner sans trop de présomption que jamais les vval- 
lons ne parleront hollandais , surtout par les moyens 
employés jusqu’à ce jour.

Je suppose facilement les motifs du gouvernewe11 
et les craintes qui paraissent les justifier, mais pui
sant mon assurance dans la connaissance de 1 esPr" 
que j’ai de 110s contrées , je puis , la main sur 
le cœur , assurer qu'elles ne sont pas fondc.es J n 
voquerai cependant encore l’histoire à mon ^
Marie Thérèse , au souvenir de laquelle le coeur,

■ - anei
fondait

Séance’ du 5 mars. — On commence à 11 heures 
et demie. — Le président annonce la réception 
d’un grand nombre de pétition d’Enscheede (Ove- 
ryssel) ; Jetneppe , Soinbreffe (Namur) ; Nimègue 
(Gueldre) ; Amsterdam (Holl. Sep.) , etc. , etc. Le 
président fait connaître ensuite que la proposition 
d’adresse , présentée par MM. Le Hon , et Corver- 
Hooft, sera lue à la fin des débats. La parole est 
à M. Angillis , membre de la coiîtmission des péti
tions. ( Il y a tonjours foule aux tribunes. ) Le 
nombre des orateurs entendus jusqu’à ce jour est 
de 58.

Belges s’attendrit encore , loin de chercher à anean
tir la langue qu’ils affectionnaient le pins
des colléges et des académies , pour en (
la culture, et jamais souveraine r.e fut obeie a

favoriser

Analyse du discours prononcé par M. de Roisin 
dans la séance du 3 mais.

Nobles et puissans seigneurs ,
Parmi les pétitions qui viennent de nous parve

nir , j’ai remarqué de la part de beaucoup d’habi
tants des provinces wallonnes, la demande de con
server surtout dans les actes publics la langue de 
leurs pères. Député d’une de ces provinces , ce cri 
si juste , si naturel, a retenti jusqu’au fond de 
mon cœur ; il m’a conduit à examiner quelle est 
dans ce pays la situation deplus de i3ooooo Wal
lons , pour qui fa langue française est exclusive : 
leur a-t-on accordé me suis-je demandé tout ce qu’ils 
pouvaient obtenir sans inconvénient ? Le désir de

l’inamovibilité et l’indépendance judiciaire. Mais propager une langue plus générale , s’est-il renfermé
la loi du 27 avril 1827 est là et le gouvernement a 
promis de la fmettre a exécution , dès que le code 
d’instruction criminelle aura reçu l’assentiment de 
vos nobles puissances, En passant à la responsa-

dans les bornes de la persuasion et de l’encourage
ment? Enfin pouvons-nous, comme le garantit l’ar
ticle 2 de notre loi fondamentale , participer égale
ment aux emplois ?

plus d’amour et de dévouement. , . ar
Sujets assez précaires de la maison d’Autric 1^ 

notre position géographique , nous a-t-on vu . 
cune époque tendre les bras à nos puissans V01 ^ 
lorsqu’à son aurore notre existence actue 
menacée . avons nous moins que les
vinces , montré le désir de la conserver etconCQ,r . ’ ... „ ■ __>»n 101J1à ce but avec moins de zèle ; enfin lorsque!1 imeiU
après l’exemple d’une défection inouie, des rfD* 
composés de tous belges , des provinces a11- 
nales, furent placés en présence de ces M ^ 
sous lesquels ils avaient partagé souvan lag10 jfj 
ces anciens frères d’armes qui leur tenaa ^ 
bras , ont-ils trahi leurs sermens , parce qu ^ ,]e 
laienl la même langue , et u’ont-ils pas sC^ |£Ul( 
leur sang, l’assurauee de la fidelité future at 
compatriotes? Ceci peut servir de réponse 
qni nous accusent de conserver des inclina 
compatibles avec nos devoirs; et e’est at>] n£a;sant 
que formant une nation sous le sceptre > Bjjg(5 
de Nassau , nous avons pu apprécier les cr0it 
d’être un même peuple, c’est alors que ]ang°e 
utile de uou3 nationaliser en ruinant Ç noOSa 
qui nous est chère sans doute ; mais qDI. 
jamais servi à renier nos rois et notre patrie. ^ 

On a reconnu que dans l’assemblee n ^ 
l’usage des deux langues était indispensa^ ^,,,1- 
l’on ne pouvait se passer du français , ^al" 
nistratiou civile et judiciaire des ProV1 6’est'e^ 
Lonnes , mais pourquoi cette faculté ne fofC1^ 
pas étendue à la carrière des armes ^ par --------- - „ — »orte leu r vles wallons à ne servir en quelque: so . j ^ae f
que d’une manière toute physique ? c



crois voir une contradiction avec l’art. 11 de notre 
loi fondamentale , par une incapacité qui frappe 
une partie speckle de la nation , la prive des droits 
igaux, et il serait illusoire de lui dire qu’elle con- 
serve le pouvoir d’arriver à la fin si on en restreint 
les moyens. Mais , me dira-t-on, cette incapacité' ré
sille de la force des choses et des divers élémens 
jui ont formé notre e'tat. Non , NN. et PP. SS. cet 
ordre de choses n’est pas indispensable , et il serait 
possible d’améliorer sans aucun inconve'nient le 
sort des militaires wallons , et le gouvernement y 
gagnerait en force et en dévouement.

Mes honorables collègues messieurs de Stassart et 
licus, vous ayant entretenus des entraves qu’éprou- 
lent dans les provinces flamandes, les wallons qui 
doivent passer des actes publics, même pour s’en ser
vir dans lenrs contrées , je ne répéterai pas ce qu’ils 
vous ont dit d’une manière si judicieuse , mais il me 
paraîtra toujours inoui , que daus une ville comme 
Bruxelles (pour citer un exemple) qui vit paraître 
luccessivement en français les actes les plus impor
tants de notre existence politique , où cette même 
laugue est presqu’exclusive dans toutes les classes 
Wevees de la population , où elle est celle de la 
lonversation , des théâtres, des écrits, enfin de 
eûtes les affections de la vie , un testateur ne pour- 
ait sur son ht de mort, obtenir un acte dans la 
eulc langue ou il comprendrait , et n’aurait pas la 
onsoUdon drtre certain , que ses dernières relou
es sont fidèlement rendues par l’officier public
[arrêté a ™* ^ ’ Ct ^ ne cloit Pas W* 
:ur t ,,q,U1 Pres°rit ces mesures manque d’exécu-

e S dëjà quel1ue te“F . qa’one por-
Lnt et SUee.de1,n0S Provinces du Nord, vou-
passée à La dune Procurali°n en francais , 
passee à La Haye , et on’ 1 ............ * t. ’passer Tn il------- piueui auon en trancais ,
lie fnt obl,Æ • 6t qU Ü devait envoyer en Ita- 

' obteniSl! f„u!e.t0Ute? eSPèces de .demarchespour oblrn^'.,„ 1 - ~rv.v. us ucuurunes
pme au ministr/do^aT^1- SllBple ^ reeourir 
Nu trouvant " - la Ju.stlce - fi«» cette fois au

Æiïïr?. »“‘"p"» *» »'»-

issurer nn« „ i uu uora ,fi sa angue devait nous être imposée 
avait AtÀ Z»™—.... ,1avait À honor

observer'âFfnlT' 6' {lono,réte Par l'indépendance ; 
Prendre l’initi,p®ar? qU ' nest pas genéreux de 

son av™. J_ VC, ,ors(lne la question est toute

“uaepeudancp i, Fumier acte
anÇais et denniQ1 ^e ^rederode était en
,uillaume de^aslan8'1 ,da"s.la ,nÈrne langne , que 

deâm.i.'. Piardaitavec

“ ‘I ConfondiMaeUtr et sa v*e dans ect acte fameux , 

.Sans doate i| T/I'ar*n,1e esPagnole.
r.llFd«landes t“1! J1“ FVantaSes. de Ia•y vijca iannnoo . , o''“ ^ « üvmyr-
lai,8 s’ensuivait ü n"nre, eS ,deuS Parties d’iln e'tat ,
ligner tout sem; 1 les ®bt.el,ir qu’on fut autorisé 
'“ûformité de |.m.enl: de justice et d’humanité ?

'IUifiaes, un bien est,aussi sous Ies rapports 
elle vérit - ” lnc°ntestable,

"?! fitdroitàîa demande.
'1* ““s«« a» »oh.

1 avantage - „ , i *■* question est touteIl indique6n’«r d? leSte le choix de l’époque 
‘’’“dependance Pl? heUr®UX/ le Premier acte

- - âmP la T““ ’ P‘a'uau avec l’éloquence de 
ÎOdait soa.bonneurete de3..BelSes °PP' imés , et dé-

Celle véritéWnoùr °Q-teiStable’ mais Peut-°n partit 
' adorent n:„Vlol?,llter les consciences'“l,fini ador;nr iLV10^fer les cons(:iencês de 

r“â?fiaeles„,lL.iea dune autre manière que
j • 4ue le aoiivon^ au’-re manière que

es mes“res8qui erae,lt mette enfin des bornes 
hieUtêlr“bealcoUDeHPeUVînt faire^'cun bien, 

!?e “laose à cet épd a"3 ’ qU® S’U Ÿeut faire 
ipersaation ee soit mr ln

de aeus people, 8j bien faiVponr
'•orateur
•roi, aPPUle la Proposition d’une adresse
Ï?'È1UiATUHp — ■■

du 6 mars a 8 i,
***?♦*! *5ÏU, i££sr

t.,.uat ie certain que |n
3°“Vefif„ti0ns sc sont oc S! “r la Pre.sse >30»vetruons sc sont oc eu-FC S°r la Cesse » 
a«(rp ,eillcnt et qn’ii _ Pe s > sera retire par 

, d°nt U - • - q - 1 eti sera hiVmAtC,^ïaUc°nnt la rédacüonea TC bCUÔt Prdselltd
He y ®mi,si°u des codes r/ /'T FC mem‘ 
hV-^alofficii . ’ (J- de la Belgique.)
gant.
paisj’
i’*" rUier • î» 

»•SSüîî* a"> ä»oi„da,t.“irl”oU»>
4« l'ime ",1 °“ ■' "■,u^aise n.. : . —

ièr ’ “'i 1 importati CP01*68 de France ,
'"’•ap-küSK'r"

c„~.he a? fev,rie1r fermer a en lieu , au local de la 
Société genera e des Pays-Bas pour favoriser l’in
dustrie nationale, le quatrième tirage des obliea- 
ions (domein-Iosrenten) ramboursables au ier avril 

prochain.
— On lit la lettre suivante dans le Courrier des 

irays-Baa :
» Dans votre numéro du 3 couraut, vous de

mandez avec une sorte d’anxiété où sont MM. van 
Maanen et van Gobbelschroy ; vous remarquez l’ab
sence de ces ministres au moment des accablantes 

iscussions de nos états généraux. Vous dites , où 
sont-ils Hdam ubi es ! quoiqu’il ne s’agisse pas 
ici d Adam, qui avait la science infuse, ni du 
paradis terrestre où nous ne somme pas , pour cal- 
mer vos inquiétudes je me hâte de vous annonner 
que M. van Maanen, invisible le matin, assiste 
tous les soir, avec un impertubable sang froid, aux 
bals et aux grandes réunions de notre capitale. Ce 
ministre a le cœur à la danse, tandis que nous pavons 
ges violons. Quant à M. van Gobbelschroy , on !’a 
vu ( la chose est certaine ) présider aux dernières 
repetitions de la Muette. Son amour pour le mutisme 
I y portait-il ? Son excellence paraissait fort à l’aise 
dans cette assemblée , sans 'contradicteurs. Depuis 
lors on ne sait où elle est , on ignore si elle vit
xFlC>°rF ’ pe,r?onne ne s’el1 inquiète. Si vous seul, 
MM. les rédacteurs Itenez quelque peu à sa vue* 
trequentez le théâtre , mais n’allez pas aux e'tals 
generaux ! ! »
, ~ La co“r supérieure de justice , à Bruxelles . 

s est occupée , la semaine dernière , (Je l’appel du 
sieur Couine ; les plaidoiries out été terminées , le 
27 février , l’arrêt a été prouoneé le 5 de ce mois 
et rejete 1 appel du sieur Couine.

— Un journal français annonce que la fonderie 
et 1 imprimerie achetées h M. Didot de Paris, pour 
la typographie normale e'tablie à Bruxelles, seront 
placées sous la direction de \o Société d’encourage
ment pour l’industrie nationale.

— Voici quelques passages dune lettre insérée 
dans un journal de Paris , sur le choix d’un nou
veau pape :

«Je suis certain que le cardinal Fesch ne sera pas 
nommé pape ; i» parce que le concile de Trente 
s oppose à son élection , car il n’est pas Italien ■
2° parce qu’il n’a pas l’appui des cardinaux. Le 
cardinal Macchi n’obtiendra pas la suprême di
gnité de 1 église , car il n’a pas d’autre appui que 
sa nonciature en France. Le cardinal do la Som- 
rnagha , doyen du sacré collège , a de bonnes chan- 
ces ; mais il a bien des ennemis parmi les princes 
romains , qui ne pardonnent jamais. Le cardinal 
Lastiglione^ a peu d’influence. Le cardinal Galefll, 
qui joint à uu physique majestueux et agréable 
beaucoup d’esprit et beaucoup d’amabilité , exempt 
des préjugés qui sont les plus ordinaires chez les 
princes de l’église , est le seul qui , dans mon opi- 
mon , pourra obtenir le succès. 
t "Si le cardinal Galeffi devient le chef de l’église 

1 Europe verra luire de beaux jours pour elle3, car 
les jésuites cesseront de faire tant de bruit et de 
causer tant d’alarme. Le cardinal Galeffi ne les aime 
pas : je l’ai entendu moi-même en 1817 dire en pré
sence des princes Ghigi et Bonaccorsi , ces mémo
rables paroles : « Si Pie VII n’avait pas rétabli les 
jésuites, je ne sais pas quel pontife pourrait lui 
etro comparé. »

— La femme Snsah Webber , demeurant rue du 
faubourg Saint-Honoré' à Paris , âgée de 20 à 25 ans’ 
est accouchée , le 1er. de ce mois , après 7 mois 
de grossesse , de cinq enfans morts-nés, du sexe 
féminin.
_ Pendant que les journaux allemands des fron

tières de Russie annoncent que les Turcs ont refusé 
de traiter avec l’empereur , une lettre de commerce 
de Constantinople assure que la Porte est au con
traire disposée à entrer eu accommodement, mais 
qu elle veut préalablement connaître les bases des né
gociations. ( Gazette de France. )

— Le Courrier de Smyrna du 11 janvier, dit ;
» Le comte Gmlleminot a terminé sa mission en 
Orient par une demarche qui fait le plus grand hon
neur à ses sentimens. Il a obtenu du président de la 
Grèce la mise en liberté de tous les prisonniers

musulmans qui s’y trouvaient. Tous seront rendus 
à leur pays et à leurs familles , et ont d’autant plus 
lieu de bénir la main qui opère leur délivrance qu’ils 
étaient traités , non comme prisonniers de guerre 
mais en véritables esclaves, dans toute l’acception du 
terme, d r

Voici quelques détails sur la situatiou de la 
Grèce, tournis par lord Cochrane dans une lettre 
écrite de Livourne à un de ses amis

« L agriculture y fait des progrès satisfaisans ; 
1 aspect du pays a totalement changé depuis qu’on 
a ohasse les Turcs ; l’industrie renaît , la plupart 
des bâti mens de guerre se destinent au commerce 
et déjà ou les voit entreprendre le cabotaee des 
ports d Italie. Si les Grecs sont soutenus pendant 
quelques années , et si on laisse à la génération do 
douze ou quinze ans le temps de se former , le pays 
es sauve et pourra prendre son rang parmi les 
nations europeennes.

« Mais, dit sa seigneurie, si le projet d’évacuer 
entièrement ra Grèce s’exécute , tout le comme-.-—, mut xv mummen
cernent d organisation sera promptement renversé 
U est donc d une nécessité absolue de laisser de;„ . ...... ixc misser aes
troupes , si on veut consolider le gouvernement et 
empecber les intrigues que la jalousie et l’ambition 
teront naître ; aujourd’hui tout parait tranquille - 
on o.ieit aux ordres du président , tous les cheis 
lu. sont soumis et semblent le respecter ; mais plu
sieurs forment des projet, pour l’avenir. Je ne saurais 
assez dire la conviction où je suis que la Grèce 
est perdue, si on Taba-sdo-me dans ce moment- 
mais .avec le séjour prolongé de quelques troupes! 
tout s organisera facilement ; les chefs les plus in- 
te resse s aux désordres craignent et respectent les 
français , dont la présence doit servir d’appui mo
ral au gouvernement. »

Lord Cochrane a quitté le service de la Grèce 
Le president lu. a écrit à cette occasion , le £ 
décembre, une lettre foi t honorable.

Voici quelques extraits des journaux anglais 
du 2 mars : 0

« Nous apprenons que l’assentiment royal par 
commission, sera donné cette après-midi au bill pour 
la suppression de 1 association catholique (Courier ) 

: LÇt résultat de l’élection à Oxford a été tel 
quou. lavait prevu. Sir Robert Inglis a été élu à 
une majorité de 146 voix. Nous croyons , dit le 
Courier , que M. Peel sera élu pour Westbury , en 
Wiltshire , en remplacement de sir Maesch Lopes 

» Le duc de Wellington, après avoir eu , ven-! 
dredi, une audience de S. M. , a eu „ne longue 
entrevue avec le duc de Cumberland qui était pa 
reniement au palais de Windsor. S. G. est revenue 
a Londres le même soir.

» Le conseil du cabinet s’est encore assemblé 
aajourd hui.

» Le Times contient l’article suivant : » On dit 
que le prince de La Paix , maintenant à Rome a 
depuis la mort de sa seconda femme , la comtesse de„1 . , ,------- - ‘«“‘'«e 1 la comtesse 1
Chinchon rappele sa première , Mme. Tudo a
habitait Pans. Il parait qu’il désire valider ce mlil

ma-r î î r . .------ ’1“ “ uca“t; vauaer ce
Ziffi- ““fil' • ‘î"' ■ 'P»»» »»•

— On nous écrit de Florence qu’il vient de s’y 
passer au événement qui , par la sensation qu’il a 
produite , mérite d’être consigné dans les annales 
du monde musical. Le comte de Bombelles. mi' 
nistre d’Autriche , a offert dans son palais , à Ja
société de cette ville, une représentation d’un des
chefs-d’œuvre de Rossini, lTtaliana in Algeri. La 
comtesse de Bombelles remplissait le rôle principal 
Jamais une voix plus suave et plus sonore ' „„F 
méthode plus parfaite , n’ont enchanté ies nombreux 
dilettanti admis au bonheur de l’entendre L’éle* 
gance de son costume , sa beauté , la grâFe et iâ 
perfection de son jeu ne sauraient être décrites La 
comtesse de Bombelles est née en Danemark. C’est 
elle qui, dans son enfance, a su inspirer à M° de 
Staël une admiration , que cette dernière a léguée 
a la postérité , en consignant le nom d’Ida dans ses 
immortels écrits. Les autres rôles étaient confiés 
aux dilettanti les p]as distingués de Florence : ils 
ont contribue a la perfection de l’ensemble , et ont 
ete Iroiwes clignes de paraître à côte de Ja reine.de 
la fete. {Journal des Débats. )



— On lit ce qui suit dans la Revue Musicale 
de Paris :

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
» Les Deux Nuits , de M. Boieldieu , sont ea 

répétition. A l’enthousiasme que manifestent toutes 
les personnes qui ont entendu cet ouvrage au piano, 
on a lieu de croire qu’il tiendra le premier rang 
parmi les productions d’un compositeur qui a déjà 
procuré tant de plaisir au public , et dont le talent 
charme également les Français et les amateurs des 
pays étrangers. Grande et de'jà la rumeur que cette 
partition excite dans le monde musical. On en peut 
juger par le fait suivant : MM. Janet et Go telle 
viennent d’en acquérir la propriété, moyennant la 
somme énorme de trente mille francs ! Ce n’est plus 
le temps où la gloire se logeait au grenier. »

— Le dix du mois dernier , le sieur François Zim
mer , de Basse-Yutz ( France ) ancien chasseur , âré 
de 68 ans , a presente' à M. le sous pre'fet de Thioti- 
ville le centième loup tué de sa main. Depuis l’âge 
de vingt ans , cet homme adroit et infatigable se 
livre à la destruction des animaux ïnuisibles. Indé
pendamment des cents loups qu’il a tués lui-même 
on évalue à plus de 200 le nombre de ceux qui ont 
e'ie' détruits dans des battues qu’il dirigeait.

M. le préfet de la Moselle vient d’accorder au 
brave François Zimmer une gratification de 100 fr.

— On vient de faire à Paris, une expérience 
singulière chez l’armurier Lepage où se réunissent 
tous les amateurs du tir au pistolet.

Ou disait et on croyait que les corps mous élas
tiques , comme par exemple la soie , ont la pro
priété d’empêcher le passage de la balle sortie d’uu 
Fusil, et on supposait que la gomme élastique pos
sède celte propriété à un degré e'minent. Pour 
mettre un terme à toutes ces spéculations the'ori- 
ques on fixa un morceau de cette gomme à un 
pieu, et à la distance de 5o pieds on tira un 
coup de fusil dirigé sur cette appareil. Le mor
ceau de gomme qui fut atteint deux fois , semblait 
intact , et on aurait pu se faire illusion sur son 
ïjHpe'nétrabilité, si deux trous profonds dans le 
pista , n’avaient été une preuve que les deux balles 
ayadent dû la traverser. Alors un examen plus at
tentif a eu lieu et on a aperça sur les superficies 
un trou si petit qu’on aurait pu y faire passer 
à peine l’aiguille la plus fine. D’après ce singulier 
phénomène , l’application la plus utile qu’on pour
rait faire de la gomme élastique serait d’en doubler 
îa partie inle'rieure des vaisseaux de guerre.

Les trous que les boulets pourraient leur faire 
se rappetisseraient par la propriété étonnante que 
cette gomme a d’être élastique , et par ce moyeD 
l’eau n’y pénétrerait point ou du moins pas assez 
pour le mettre en danger. (Journ. de Paris.)

UNIVERSITÉ DE LIEGE.
Adjudication de travaux. — Le (8 mars 1829 , à onze heures 

du matin , il sera procédé à l’hôtel de la régence de la ville de 
Liège, à l’adjudication publique par soumission et rabais de
Jiirntin tnn,rnl.Tf X n./lnulu» A 1 ’ T T n i ST D1 Et» flP 1.1 (a OU /Tl n C1 C J‘Vn fdivers travaux à exécuter à l’Université de Liège, consistant

1° Dans la démolition etla reconstruction delà voûte de l’an
cienne salle de la bibliothèque.

2° Dans ditférens travaux a faire aux petites serres et à 
l’orangerie du jardin botanique.

30 Dans l’établissement d’un laboratoire et d’un amphithéâtre 
pour l’école des mines.

Les amateurs [pourront prendre connaissance des dveis et 
cahier des charges au secrétariat de la [régence, tous les jours 
depuis dix heures du matin jusqu’à midi.

Les soumissious devront y être remises avant l’heure fixée 
pour l’adjudication. 797

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de Mtre. Bïïïdehs , notaire 

oyal à Namur, dans l’une des salles du Talais de Justice
le lundi seize mars 1829, à dix heures du matin, à la VESTE 
publique de tous les BOIS DOMANIAUX situés dans la pro- 
vincc de Namur.

La description de ces bois se trouve dans les divers cata
logues que l’on peut se procurer chez les agens du domaine 
à Namur, Dinant, Liège, Huy, Luxembourg, Dieûrch, 
Marche, Neufchateau et Maestricht, ainsi que chez lessens 
forestiers des maîtrises de Namur et Dinant.

A Liège, le 31 décembre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me ressort.

Ferdihahd Del Maemoi.

SOCIETE LIBRE D’ÉMULATION DE LIÈGE.
La souscription pour le CINQ CONCERTS DE CARÊME, 

est ouverte chez le concierge. On recevra cent abonnement au 
prix de 10 florins P.-B. Chaque souscripteur jouira de deux cartes 
par concert.

Il ne sera pas délivré de cartes d’étrangers aux habitans 
de la ville , auxquels seront asssimilés MM. les élèves de l’uni
versité.

Le premier concert aura lieu le 11 mars prochain. 674

Cahot , au Café littéraire, rue devant la Magdelaine , a reçu 
des HUITRES anglaises très-fraîches. 8Ó4

HUITRES nationales â 90 cents , chez Tiret , rue Ste. Ursule.

Vente par licitation entre majeurs et mineurs.
D’une MAISON avec un atelier et un petit jardin, situé

au faubourg St. Léonard, n° 46 : lundi 30 mars, à onze
heures du matin , pardevant MX le juge de paix des quartiers 
de l’Est et du Nord de cette ville de Liège, aau lieu de ses
séances , rue Neuvice , n° 939 , par le ministère de Me Par
mentier , notaire. 792

Un APPRENTI TYPOGRAPHE sachant très bien lire 
peut se présenter au bureau de cette feuille.

Plusieurs PAONS A VENDRE. S’adresser chez M. DEFIZE, 
n° 47 , au pont d’Amercœur. 453

A VENDRE , un très bon CHEVAL, propre à tout usage. 
S’adresser chezM. DEFIZE , n° 47 , pont d’Amercœur. 579

A VENDRE un très beau MANÈGE ayant peu servi, avec 
les ACCESSOIRES nécessaires pour un MOULIN à farine. 
S’adresser au n° 627 , sur Avroy.

A LOUER deux grands JARDINS. S’adresser au même n°(454

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
11 sera procédé par le ministère de maître Jadot, notaireroyal 

à Marche , en son étude, le lundi neuf mars 1829, à dix heu
res du matin , à la vente publique de tous les BOIS DOUA. 
NIAUX situés dans le grand-duché de Luxembourg.

La description de ces bois, se trouve dans les divers ca
talogues que l’on peut se procurer chez les agens du domaine 
à Liège, Huy , Namur, Dinant, Luxembourg, Dictirch, Mar
che , Neufchateau et Maestricht, ainsi que chez les agens h 
restiers des maîtrises de Luxembourg, Diekirch. Marchec 
Neufchateau.

A Liège, le 31 décembre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me. ressort, 

Ferdinand Del-Marmol.

VENTE DE MEUBLES ET EFFETS.
Samedi sept mars 1829 , à dix heures du matin, au n" AS 

place de l’Université à Liège, on VFNDRA des meubles clé 
fets , consistant en garderobes, commodes, secrétaires, miroin 
lits et litteries , linges et autres objets trop long à détailler.

Le tout sera payé argent comptant.

A LOUER pour entrer en jouissance de suite un bei 
JARDIN entouré de murs, situé au commencement de fr 
bourg St.-Leonard. S’adresser au nn 668 rue Féronstrée. D

MAISONS A VENDRE.
A vendre deux belles et grandes maisons , avec jardins bii 

arborés , situées rue derrière le Palais, près l’église des MjW® 
côlées n. 71 et 74. Cette dernière est aussi à louer. S ante
ser pour connaître les prix et conditions ainsi que pour 
Voir, au n. 571 ,quai d’Avroy. ^

VENTE SUR SAISIE IMMOB1LIAIRE

A LOUER DEUX BELLES MAISONS neuves , avec cours' 
caves, puits et terres, faubourg Vivegnis,n° 351.

S’adresser rue devant St. Thomas, même n°.

1° D’une maison, grange, étable, cour, appendices' 
pendances , formant un ensemble , contenant avec lasse 
bàtimens , deux perches 10 aunes carrées .jri 
côté au chemin de Bellaire , qui tend au fourneau , 
deuxième aux enfans Ligot, et des deux autres cotes

el J

suant d*
' dï

partie saisie. . .,
2° D’une pièce de terre labourable, dont la B*»“® jU__ vinlttrOIS pCOTest convertie en jardin légumier, contenant vingt-tionp® 

I quatre vingt dix aunes environ, joignant d’un co ° ■
I pnfnrts t ,ij.nl rl'im mitrn mix -rOnrésentaUS Lcrgon , 1 -

si

COMMERCE. — Bourse de Paris du 3 mars.------Ren
tes 5 p. ojo,. jouiss. du 22 mars 1828 , Ho fr. 60 c. — 
3 p. OpO , jouiss. du 22 décembre 1828 , 77 fr. 30 c. Ac
tions de la banque 1822 fr. 50 c. — Emprunt royal d’Es
pagne, 1825, 79 fr. 112 c. — Emprunt d’Haïti , 533 fr. 00.

Bourse d’Amsterdam , du 3 mars. *— Dette active , 56 
3p4. Idem différée 15pl6. Bill, de change 20 lp2. —Synd. 
d’amort 100 lp8. — Rente remb. 97 3p8. — Act. Société de 
commerce 88 lp2.

Bourse d’Anvers], du 3" Mars. — Effets publics. — Il 
s’est fait peu d’affaires. Métalliques 97 OpO — Act. soc. de com
merce P.-B. , 88 0[0 A.

Changes. —Il s’est fait peu d’affaires, les valeurs étant ra- 
■ res ; les cours se sont bien soutenu.

Pris moyen des grains au marché de Liège , du j mars.

Rasière de froment 
Rasière de seigle ,.

f f 44 au-lieu de H 23 fp2. 
. 6 58 aulieu de 6 69.

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Adjudication des Barrières. ■—• 11 sera procédé par le mi

nistère 1 ° de Mc Kneip , notaire royal à Luxembourg, le 5 
mars 1829, à 10 heures du matin , 2° de Me Jabot , notaire 
royal à Marche , le 7 même mois , à la même heure, à 
L’ADJUDICATION DE 38 BARRIERES , situées sur les 
routes de f«r6 et 2« classe , dans le Craud- Duché de 
Luxembourg.

On pourra prendre connaissance de ces barrières et du 
cahier des charges de ladite adjudication dans les bureaux 
de MM. les agens du domaine, à Luxembourg, Marche, 
Neufchateau, Diekirch , Liège,Huy, Namur et Dinant, ainsi 
que dans ceux de M. l’administrateur des domaines à Liège.

Liège, le 20 février 1829.
L’administrateur des domaines du 5me. ressort.

Ferdinand Del-Marmoi. 630

A LOUER pour mars prochain le CHATEAU 
de KERKOM avec deux écuries, remise et un 
bonnier en jardin, à trois quarts de lieue de 

__ __ St.-Trond. On jouira de la chasse sur-une pro
priété considérable et de la tendrie sur plusieurs bonniers de p 
bois. S’adresser pour le prix à M. Duchesne, rue devant St.- 
Thomas , n° 257 à Liège , et pour prendre inspection des lieux 
à M*. le notaire Moreau à St.-Trond. 682

enfans Ligot, d’un autre aux représentons _ 
sième audit chemin de Bellaire et à la partie saisi
quatrième au vicomte deNamur u ruzee ci ------ . ,

Tous les immeubles ci-dessus , détenus 1
d’EIzée et de d Huy et; j 

détenus et espW 
dit Stierniha,Borlée,

par la partie saisie , sont situés en lieu — - . - -re
mune de Marchin , canton et arrondissement J“ ,< 
Huy, province de Liège. La saisie réelle en a e j , j 
requête du sieur Nicolas Goffin, cultivateur nr0|
hange, canton dudit Huy , sur le Sr Erançon 
taire, domicilié en la commune de Marchin 
par procès-verbal de l’huissier Goujon, en datectu - 
mil huit. cent. Vinet huit, enregistré le 15 mêmemil huit cent Vingt huit, enregistre K i -pan
huissier était également autorisé a cet eu et. u zt/laissÄ 
tières de ce procès verbal de saisie: immobihcre Ç ^ ^Olllüic «i Jj
avant son enregistrement -, i ° A Mr Courtoy.» sS ' ’ cflB 

~ ’ — *re de ja\lu.tionant pour et en Tabsénce du bourgmestre e ^^ 
TVT'ir/'lvin . pF 9o A TVT T.hnnneuXa .. . • J imune de Marchin, et 2° A M. Lhonneux, greffier i 

de paix du canton de Huy, lesquels ont vise al,” bure* 
même procès verbal de saisie qu" a été transe i ((
de la conservation des hypothèques de Iluy, PalV , yit, ‘ 

’ ■ ” ’ re mil huit cent vagi -conservateur, le seize décembre 
au greffe du tribunal civil dudit Iluy

JP Dd* 
iugt

le vingt trois i
noiir f.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE du 5 mars. — Naissances, 5 garçons 
4 filles Décès 3 filles, 2 femmes, savoir : Marie Catherine 
Pavier , âgée de 68 ans , couturière, béguinage St. Christophe, 
veuve de Jean Jacques Orban. 1— Marie Élisabeth Sauvage, 
âgée de 42 uns, rue du Verd-Bois.

SPECTACLE. —- Tres incessamment les représentations de 
M. Eric Bernard ; artiste tragique du théâtre royal de l’Odéon, 
pensionnaire du roi , de Mlle. Level du théâtre francais con

jointement avec d’autres artistes.

DIMANCHE prochain , après le spectacte, dernier grand 
Bal paré et masqué. — Prix d’entrée , un florin.

A VENDRE une MAISON de commerce, connue avanta
geusement, située vis-à-vis du Pont d’Avroy , n. 550. S’y
adresser pour connaître les conditions. 479

A LOUER pour le mois de mars prochain un QUARTIER 
omposé de 3 pièces, rue St. Jean en Ile, n° 793. 452

Plusieurs bons OUVRIERS TOURNEURS, peuvent se pré 
3nter a l’atelier de mér.animïfi dp. MM. Hnunp.t Pt Toston .senter à l’atelier de mécanique de MM. Hong et et Test on 3 

me Neuve, n. 13, à Hodimont-Verviers.

ON DEMANDE une SERVANTE au n° 1028 , à la Goffe. 681

MAISON DE CAMPAGNE à LOUER, avec un jardin bien 
arboré , la jouissance d’une prairie et d’un bosquet, située à 
XHOVËMONT , n° 475, quartier de l’Ouest- S’adresser n° 62, 
sous la petite Tour. 621

mois, par Mr Th. Eréson , commis greffier.

venir
même u^uu«. v-*, ** — r-~....... - - ,
vince de Liège , le _ dix février mil huit cen
neuf heures du matin. ir„„,lieiir i

M" Alexandre Godefroid Maximilien Tom»«" 
même tribunal, demeurant audit Iluy ,i™ , ce coflUHfimeme innunai, J ..naentfcu Tä
n° 42 , patenté au vœu de la loi, par la >■ =6e cjasse• *4clasfO
WH--- -, - . . A
n° 448 , occupe pour le poursuivant. *•

Le présent extrait a été expose au table P ^ 
dans l’auditoire dudit tribunal, le_26 decern ^

de la même ville , le 3o septembre 1828. ’
. .suivant. a. I °" 5 cete»-l

Signé Thre. Prison , y0lEnregistré à Huy , le vingt-six dépembr®^82^’ principe

169 , case 1 
additionnels.

aux droits d’un florin u°

loi
Après les publications du cahier <J®S óW®
i, l’adjudication préparatoire des biens i judit,IJ'. 
A-.-ii ....... ries cne« u'‘.rûnsf,1U1 , X UUj UUAVUUU11 ui vpinuiiv».“ • U ri

détaillés, aura lieu à l’audience^ des cr‘
pivil fîp r»rpmiprp inctanrp. séant a HuV ) , nrtM*n5 »civil de première instance séant^ a ^nt flor,ôS °
huit cent vingt-neuf, sur lamise à^prix de^c

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Specfade,1



M. de MUE LE Nd ERE (comme 2e-discours rtn vi 1.1

y * de l honorable membre a été en grande partie improvisé, regrettons
de ne pouvoir le donner textuellement en entier.

Nobles et Püissans Seigneurs,

Si ccs nombreuses petitions , qui nous arrivent de tou - 
tes parts, n’étaient que l’effet du langage séditieux des 
journaux, nous devrions , à l'exemple de M. Fontein Ver- 
schuir, les regarder comme une invasion horrible qu’il est 

. de notre devoir d’arrêter et de repousser. Le plus sûr 
moyen de prouver à la nation que nous ne sommes pas 
au-dessous de la mission qu’elle nous a confiée est de 
ne subir d’autre influence que celle de la raison et de 
notre conscience. Ceux qui ont le courage de vouloir 
soustraire la nation à la férule ministérielle, ne consen
tiront jamais a se placer sous la férule magistrale du Cour
rier'(1).Ils combattront les journaux, comme ils combat 
tenfc auiourd hui le nnnvnlr rlAc • ....... .......

je dé-

V / , --------------juuiuauA j tu
ent aujoufd Imi le pouvoir , dès que les journaux cesse- 

font d etre 1 expression de 1 opinion généra'----------- expression de 1 opinion génerale ; mais nous ne
sommes pas ici, s cene le même honorable membre nonr
von oir tout ce que veut la multitude...... Pour tomber â’ac-
ord il suffit peut-être de s'entendre sur la valeur des 

I mots. Je sais aussi que l’opinion populaire, qui ne 
! souvent-que d après des vues étroites et-embrasse ra-

insTtl'f “ -m‘erêts 8cnéraux > peut être eonlKiire Y dos 
1 ins blutions: éminemment utiles et protectriées'. Comme les 
. JuoUeores lois do t ones • Y Y us? meilleures lois politiques ne portent souvent que dS fruits 
S2f!!!".duPe?,e’csse>'!ielleoeat mobile*

i est faib ;;en? ■ " 1 ,p‘e’ essenticuement mobile.! a„;.nv Irappee par la. perspective d’un bien trop
à^liewÂiî,l'e",:'f:-dans ?,a ,Mnsée’!a liberté“umcuiô uaiis sa ne

P0liü(l“e ’ Ü Regarde comme 
T, ePIalti qud t,eiit: dn ectement des mai 1 ~ ‘il ,’irrîip TV.^U11 tieut directement des mains du Créateurœfcmrtre es lois cp,i’dans de toüâ;
cohirver ï’fn't™ n 6t cro,t ,n® dev0lr rlen faire pour 
.upérièur à a, i 15 UU tcl état de ^oses , l’homme 
»“vertsans qdev ir ““T“« P™ Permet d’ag“' à cœur 
•'«time généralecrf,.I.ldfeJ de..,sc compromettre avec 
»pinion vulgaire ‘ ,obllSc. de s elever au-dessus de celte 
“»gnanimitl } eclairer. C’est,une preuve de la
tentions. Maïs si j"j.caracter® et de la pureté , de ses in- - • J<“? S1 tes vœux du — ' ■ ■ • •

darehiutpmTftarderapaS <ten sortir.— Toutefois j 
! qui pensent ciuVl^T > Pas l’opinion de ceux
1 cuement etlféli de <il!0,sl1' la profession de l’ensei- 
nminn fleVer des établissement de tous les degrés
Hcitude de“pèï«Wlr^-S’?i Jimitcs’ et <îue la so1’ 
bons instituteurs , Pam’he, interesses dans le choix de 
po s'bk, pin ’u“ 1 P°Hr Prcven*r les- inconvéniens 
vets et du „ Pam 6tat de cl>oses- -régime des bre- 
co^ènt „ià nnns0]) CSt biCn °die,,X’ SaUS doute: il ne 

Isoömes par~ MUrS’ “ a rétat de civilisation où nous 
! un abus ^êtoXr fiu',5 pren°BS 8ardo»en ™‘dant éviter 
reux enc’ore R,, un exces °PPose bien plus dange- 
terêt Së to^l. 1:0nna,SS°nS franchement que dans Tim 
3u1veiüance Jé1;t!iUeVCrneui1* pC,lt et doi‘ bercer une
que le gouvernement a™ue1éd'lCatl0Iî de la •e""esse’ mais
n'a rien de 'Ti!, également que cette surveillance

™ÉigSSSnïîS

SÄSStt “»vKÂîiîSÂÂSÏ
kHSs-Säää;

et la canaiif pes?euereu*’ 1ui garantisse la moralité
en assurent 1l exécutiontltUtCU1S‘5 “ âVeC dcs Fables qui

d’exercer «vee raison, à tous les citoyenscitoyens j dont déjS^L edfcat>on “orale des jeunes 
moins intéressante que la santéYubbq^?“ ’ eSt*«el,e

loi devi-àitêtri co^Ûf— IWefc&Tira" COmmcnt cctle 
ne Inî naruîf • * • ' , outCTOis xl fait remarquer tiu’elleau îriste Falbatif, si Jlle confère

j raie. Or, des jurés , choisis dans ces honorables professions 
■ et dans ces conditions elevées de fortune, qui doivent faire 

supposer une instruction suffisante et un caractère indé! 
pendant de tousles partis, offrent non seulement aux écri
vains, mais a la société elle-même une garantie bien plus S’ililem^ir M COrpSlGl!jh,S ' -î^-taMfs île m^U-atEre
U ailleurs U repression de ces délits par le jurv sera bien 
plus efficace que celle qui a lieu par les tribunaux Une
daCrol7rmioV e‘snp°aUrS c^ut T^ COn'
niflucncc .Jl’opinion,, n'ÂSi qne'de6

piocuier aux condamnes les honneurs de 1’nunid\ r
principal objet de l'autorité judiciaire n’est-il pas'dlns^ 
rr a s®<jurlle et.Ia.confiance à tous les citoyens . quelles 

que soient leurs opinions religieuses ou politiques V ^
Ut qui ne s aperçoit pas que ce but ne saurait être'aitëi'n't ” 

es que vous arrache, ces magistrats à leurs saintes et pai’ 
siblts fonctions pour les jeter dans la sphère des débats po 
Il tiques . — Si un des premiers devoirs de cette magistral mw 
est de rester neutre entre tous les partis et de tenir d’„ne

eux ’ Pour1,!°i nos institutions 
lient elles a la îendie passionnée , eL a lui ôter cette im 

passible impartialité, ce sublime attribut de la vérité et dp 
id justice.—Mais nn nimto..rl i*- . . CC UCî, .• 1 . 7 —v.uuu cumuui ueia vcrife rlrt
r.;„iU,S nCl' ~ “n,iS.on pcetend que l'institution du jurv so 

it un brevet d impunité pour l’écrivain.—Un homme 
dont qn ne saurait révoquer en doute le noble dévoûmèntî 
«ç.rms,dévouent qui l’a conduit jusqu’au pied de Téch/ 
laud, s est charge de répondre h ei. i.i„1.: . -5cüa_

lcs“>oy;eiisau'nS,‘eS,VœiIX du Pe«P.le sont légitimes, si au gouvernement Te”noï^ïr dê^™n1,alUaUI ’ S,‘ Clle' co"‘?re 
gr*efs qui , qp0Ur , plo!e Pour obtenir le redressement de Ja moralité des instituteurs ou Cphn0?^*!’S|“r “ cap^,c,t® °,1 

.roi 1-êejs sont uPa.rt> "e sont, malheureusement «ne commission ou à un c’r,,-,« ______e delegney ce droit a1°e trop reels «nnH,plUpa- ?e sont malheureusement «ne commission ou à ûn Vorn, n» ueieguer ce tirent à Ütóieftûffi, ’SOat 1 -W«e f«“ droit constitutionnel , Selon l’honorable membre S -
•es ccputer f , neces?lte impérieuse pour ses députés de conseil d’instruction nommé “01tdev*'alt être défère a un

sur un nombre deternimé de candidats, qui lui
XtO 11 --“- f G -#IPP l-ei Ane . 1 r... ........ •

p um jes aeciai-
l"’il en a red T > ’ et se rcrtd »»digne du mandat
VlVPC p/x.’.l ■ J ‘ ■*-1 OiâteUr . anrAs fl uni r- I’lnnoir.l- ^ „ .j.tp^i aJoir. dépfnt avec de

le Koi,

(le c»s pctUions°Uqne^jCC^i ’t~on ’ pour atténuer le 
fentà.la classeplupart des signataires app

est srave ei Vo.SS3-ce Seouls
»,nsi. nallon vers ses représentons continue «alléespar^ces Eta“ 1 «Ueressees, etre an-

«ira, ritäSir,“

du 6 mars 1818 , fm-mVl-obfefde^pliLÖns’ Ü Cette lé‘
fept à.la classe 'ZI13 p',upart des signataires appartien- 
la Justesse de cette Mi ° d° la société. Je n’ai pas vérifié 
Xttmpnt te observatio ................

I* 1 .7 . r . 1 « wiiuun jusqu'au pied dhuid, s est charge de repondre à celte objection __M n
Serre, ancien garde-dcs-sceaux, a dit qu’un gouvernement 
qui 11e trouverait aucun appui dans le hu-v nVn 1
incontestablement aucun dans la nation. — Ces paroles sont 
si pleines d un sens profond, que je ne puis nas If' J iL
commander à vos méditations.—Non N etV S 1 r° 
pays comme le nôtre , dont tous le ^itoVe ns font’s ““ 
renient attachés à leurs institution, etto« to, 
depuis i habitant des ehéteaux jusqu’à celui de la plus hum 
We cabane, savent appeler les1 hautes vertus^de lém
loi, ce danger nest. pas à redouter _Tn„i„ „
contraire, supposilion crue rien ne instifif» f opposition

pourraleiU^xeîuier une înfl'uence'perniâeuse^sur lésinas*^1'* 
eUparconséqLient être d.ngerenxPpoùr Te gôuvir«^’
il ëcfiappera a sa censure.—La DuniHnn ,1
libelles sera prompte, juste et eflLce-Je ne me flirtte na»
d etre prophète m de prédire l’avenir : mais f - i r ' -1
conviction, que par la seule force des choses et qu’en conJ 
quence du nrinein» »t d. !.. r------  1:. _ '-1' qu en conse-

«oment qu’on^n a°tkv Vat‘°n ’• mais’ fût-elle vraie , l’ar- 
f“uls que dans un M-n ne.s‘Tait t.out ao plus de quelque 
{»uverneinent conslii f aristocl'atiqiie. Les principes du 
»d,euses de rang opn"el s °PP°sent à ces distinctions‘cuses de rang ni ,-u ç . 6 opposent a ces distinctions
îrte Pond.mS.to l«Prtane ’ et le texte même de notre !,lC3 > La Aff', (.Stiele,

T i ! , 7 , , pouria îustitie
La liberté de la presse, consacrée et garantie par l’art

P e et lesCrnJen'_G’eSt Un flambeau V" éclaire les pcm 
pies et les Gouvernemens sur leurs droits et le,,,-. P •
respectilsj mais l'exercice de ce droit,-comme celui de tins
m,t1erest’peutav0lrdesabus et dea inconvënTe^ et ce

ces abus et ces inconvéniens qui épouvantent uuel 
^!_Sa??s > mais timorés. —Aussi| quolquetelok fer

I I f* I l I’ rAmnrla \--- ■*

- Dripr» ,r. a je«mais. { articles
«msdn Ii'e doit elle * cultlTatÇur.j la plainte de l’honnête 
ï “s tlf encore une S .meme nous inspirer un intérêt 
!:7e"s se révolte\TUe de .‘’homme riche. Un cœur gé- 
brJCSans aucune 1• -Vue d’une injustice et sc dévoue , 
Bê1rt'Et nous, Nobl«'^D a la défense du faible contre 
feC0"^ecêueïS .et Fmssans Seigneurs, à qui la loi 
jJt(ie tous, 1,0,, r’ CI,e,llse prerogative de veiller à l’in - 
luj 3 représentation ^ dépouillerions du plus bel attribut 
Z U > est loin de ïaat!°Da!e !j'" Ulle telle maxime , j’en 
L ,!e combats snn ■ Fensee de notre honorable collègue br* t to. ™bl« i «ere et indépendant^
"ses Da^P' C’est clSknt’r °" P“îSSe lui prêter une 

« paroles. ‘-pendant la consequence rigoureuse

quence du principe et de la forme de notre gouvernement* 
vous serez amenés plus tard, peut-être malgré v0Us ^ 

îurv la coiinaissaripp rl« toMc _ . ’

0 5 nmuiCD. --AUSSI, O
sonnellement convaincu que le meilleur remède â cel maux 
est dans la liberté même,1 je donnerai cei ’ ‘dUX
mon i-»,x __ i • • J

pSrtaf"ataires qui dSvem'fi nombve dcs petitions et cefu 
WSrie, des -motifs et p x“n°tre attention, que l’im- 

1 Sreckma,:„..,“s et i exactitude de» f-,n *■K-lriri.i motils »i i- - —aLieuuun , que 1 im-
t"ScesC ^01atiQnsreposentXo1tltUje dieS fa‘tS sur •esquels 
(v'denc d^ux rapport, qua«d nous les examinons
réels. Ce 1ue la pfiPart P 'n„c,paux - ü.est de la dernière 

L'0Iateur. . , P de Ct!s artes signalent des griefs
^rS^^rc kiUirqdTneUX n'*' lcscI"eis •» di 
O1?*» pétitiô’ de^0"^»« lumières. discussion
f‘liio es.t5o pétitions ouvelles lumières.
’“»tibj'j!'-1 scnt dirigéesqCon?pt ,lol)iet iIli rapport, il en 
£SirrucU°n publique10 TS a"'êt°S et réglemens 
f enlL m„ aircs''0udraien7~J? n examinerai pas ce 
h ?!aeltte^v0p0,e rtu gouverne St'bstUuer a ce qu’ils ap- 
/'•csiir * Vos NoblesSpu|ss ™ent-—me bornerai à

importanho ^A-'-’ces•Ve ’“Pm-tanfe"macère'*rTt" opinio11 Per*>n- 'ous «ée dÂÆ“10" 7 est pa

fc^déCeï,™1TlrAe *&5rtt ttans mon
L r"r Celui nil; .'Les laitsQllrv 1 _ 1 MlU S.lll
... r.„r e», r.;,. . trouvaient encore
*'im. 'l"e le g‘I1'1 sait les consult! n° S°nt iamais m™- 

■' l’a»«„ . |Uvei'nement sV-t 'tr’ a|testenl suffisam-aven . , ‘“vrnent i’.n ’ ;sunisim-olénnel qn’il vient dans une fausse
•' Aro|ej ^ den faire nous fait es-

8 ™- Fontein Verscbuir.’

mon assentiment W Voi ™sa“4o^JtS 
emission de la pensée, par tous les modes d'impression et 
de publication, à des entraves quelconques, et^affia,

toute espece de matières, il n’est pas d’actes 7e ïuL >' 
publique qui ne puissent devenir un sujet d’examen T*16 
actes des nunisires, les ordonnances Royales le“ nrokf 
de loi soumis à votre examen, les lois cite, ’ - p ,0ls [venl être librement examinées’et cri iquees nourT P°U' 
ne se livre à aucune i ni,ire ^ quees, pourvu qu on 
Mais si des accusations âuxa’uelles U|CUUe, provocation, 
donner lieu, sont jimées par des^ao-istC ? ecl lts peuvent 
actes de ràutoriti ïr“3“““8» les
fait, d’une inviolabilité crue la kl m eiU_1 s Pas> Par le 
aux actes delà puissance’exécutive et ?mune n.acc,orde Pas Voilà donc l’autorité 1udfc^ire „laieP0UV,°lr lé?slatiR
les pouvoirs de l’état et les actes alfraneî -a,!i dessus de ,ous 

trait
reiativementà eïïè

. i 1 . ” ’ pcui-cuc maigre vous qremettre au jury la connaissance de tous délits commis haï 
la voie de la presse. «-murais pai

Il me reste, N. et P. S., à vous faire ma profession de <v
sur la responsabilité légale des ministres. P d f°l

L est aujourd’hui une maxime fondamentale générale

qu
ü mmtmiU-n fad aUtlTS .fonsjd£'ratlons, plus générales, 
u militent en aveur de 1 application du iurvaux délits 
mirais nar la voie ri» l, -r..... “uimy aux nuitscommis J i «ppucauon uu jury aux délitscommis paria voie de la presse. Tous scs délits présentent 

néeessauement la solution préalable d’une question —

------1 Jv '•■vuioiju XitiC: JICI Cil,

les. Les peuples, sans doute, vénèrent et chérisVent ï7Ab7nI
mtrr"Vent da,1S l amo,ir(d l atlachomcnt de W 
sujets, un dedommagement des peines inSCDarables J f 
royauté.-Mais les temps ne sont Z, où onlefelevaft 
timiSsdCSr !eUX’-0U O11|l0S llla?ait au nombre des constella'1 
dansi’7pini1nrdeV1mdTr,t|,aS Craindre de rien perdrc

leur volonté mal exécutée -I wIm'11!0“' nieconnues,

violabilft' I Ufe Farl’ on admet sans aucune restriction, Pin- 
mi ni nfir 0 ? Pers°nne sacrée du roi, et que d’autre part 
on soit obhge de convenir qu'au nom du roi ou peut com-
de P Ie ! es,afbu! d aL1 tonte et des choses contraires au bien 
de 1 état, il faut cque la responsabilité commence là où l'i„ 
violabihte n est plus indispensable dans l'intérêt général 
»ans céladon tombe dans un régime entièrement arbitraire 

, Inviolabilité du roi, et irresponsabilité des ministre6* 
c est le gouvernement absolu dans toute sa force d 1 ’
son etendue.-Une telle doctrine est destructive' c M" 6 
monarchie constitutionnelle:ce n’est ni«e .toute 
sens.-La responsabilité ministérîeljce H ” Vldede 
tante, également utile aux rois et âu“ - P ! ‘“P°r- 
lolme , dans sa constitution de l’Aiudetp1* CS' A.l,ssijüe- 
etabli la marche qu'on suit dans ce nSvs ’ ^Pr°S avoil' 
des ministres , s’écrie avec raison • PiJ pour, ?ce)usation 
« emécarlant et punissant des min'istr«°y?° adtmi'able qui 
il porie -tout de suite le remèrlr.H65 Prevancateurs , ap- 
>' b's bornes où le pouvoir doit w ’ et indique fortement 
» scandale du crimŒÂtf^f'ÏS“1 àte le 
« lise les peuples après\u‘ Ä nT’-" 9“>‘r»«quil- 
i> en cela siii'irtuf ■ t’i 3cte de justice i moven

leut pas mei 5 sans composer avec 11



oroDres aux dépens de la vérité, que la responsabilité des je demandé, tout ce qu’ils pouvoient obtenir sans inconvé- 
propres aux aepens ae: m ve u , ____nient? le désir de propager une langue plus generale, est-ü

renfermé dans les bornes de la persuasion et de lencoura-ministres ne soit de l’essence de notre gouvernement, qu’un- 
orte que cette responsabilité politique ne soit pas textuel-

ement écrite dans notre pacte fondamental? Si elle en est 
une conséquence rigoureuse et nécessaire , qui de nous ose- 
—:*- ]a répudier? Par la même raison , il faudrait repousser 

•incipe de l’inviolabilité de la personne du roi, dont
rait
le principe
cette loi ne dit pas un seul mot. ,

Mais ce principe, lors même qu’il ne sera plus conteste
r - • . • 1............ /.„’„nn 1/xi l-l’ov f»sera vague eJt impuissant, aussi long-temps qu une loi d exé- 

noo rpalîcp pf rlévélonné cette 1'Cution n’aura pas réalisé et devéloppé cette responsabilité 
L’orateur , après avoir dit qu’il passera sous silence les 

autres griefs , sur lesquels plusieurs membres se sont assez 
longuement expliqués, pense que le but des pétitionnaires 
est atteint par la seule publicité des débats, et que le résultat 
en sera le même, quelle que puisse être la conclusion que 
la chambre adopte. Et si le dépôt n’était pas généralement 
considéré comme une espèce d’inhumation plus ou moins 
pompeuse /il ne s’y opposerait pas. Mais cette seule consi
dération, loin de calmer , irriterait davantage les esprits. 
L’honorable membre, par égard pour ses commettans et 
par le désir qu’il a de voir régner parmi eux la paix et la 
concorde, se prononce pour une adresse au Roi, votée 
dans les formes voulues par la Loi Fondamentale, et termine 
son discours par cette péroraison :

C’est avec un profond senti ment de peine, sentiment qu il 
me devient impossible de vous dissimuler, que je vois, pour 
la seconde fois, dans le cours de cette session, les députes 
des deux grandes parties du royaume, se diviser en deux 
camps ennemis et être partagés d’opinion, plutôt quant a 
la forme qu’au fond, sur des questions qui se rattachent a 
toutes nos institutions vitales. Cette scission est d autant 
plus fâcheuse qu’elle n’est fondée sur aucune cause reelle. 
Les motifs de nos adversaires sont respectables dans leur 
source, mais ils sont entièrementerronés. Les horreurs de la 
•révolution française sont encore assez près de nous,pour ne 
pas s’étonner qu’elles réveillent de tems en tems des sou
venirs bien douloureux. Cette epoque de malheurs et de 
crimes ne s’effacera jamais de la mémoire de ceux qui en 
ont été les témoins, et tout symptôme de crise politique 
doit, sans doute, leur inspirer un bien juste effroi. Mais 
quel, est le plus sûr moyen d’en prévenir le retour ?... C est 
d’écouter la voix de l’opinion. Elle enseigne la vérité aux 
rois , et ne les trompe jamais. L'histoire de tous les peuples 
nous apprend que ce ne sont que les resistances opiniâtres 
etinjustes dupouvoirjqui ont provoqué l’explosion de ce mé
contentement général qui précède tous les désordres popu
laires et qu’il est si facile d’arrêter. Le plus célèbre homme 
d’état de noire époque, celui qui voulait asseoir tous les 
gouvernemens sur leurs véritables bases, la liberté civile et 
religieuse, a proclamé une haute vérité, c’est que le système 
de concessions , sagement ménagé, avait à jamais fermé le 
gouffre des révolutions. C’est d’après ce système, qui survit 
à son auteur et auquel ses ennemis même sont forcés de 
rendre hommage, que le ministère anglais reconnaît au
jourd’hui la nécessite d’émanciper les catholiques d'Irlande, 
émancipation que le duc de Wellington et M. Peel, regar
daient encore, il y a peu de tems , comme subversive de tous 
les principes du gouvernement de la Grande-Bretagne.^ 

Mais vos frayeurs, Nobles et P uissans Seigneurs , n ont

gement? enfin pouvons-nous comme le garantit 1 article II 
de notre Loi fondamentale participer également aux em- 
plois? ^

Je n’examinerai pas si la langue flamande est bien iden
tique du Hollandais. 11 me suffit qu’on paroît les confondre 
dans une même source, et je me bornerai à plaider la cause 
de ceux qui réclament au nom de la nature et de 1 équité 
l’usage de leur langue natale.

L’importance de la question, la richesse de la matière, 
m’avoient fait'balancer long-temps à élever la voix sur un 
sujet aussi vaste, peu susceptible du reste d être traité dans 
les bornes d’un discours, et je ne me suis décidé, que dans 
l’espoir que Vos Nobles Puissances seront indulgentes en 
faveur du motif qui me guide.

De toutes les coutumes qui caractérisent les mœurs des 
nations, la langue est celle qui leur est la plus précieuse; 
organe de ses pensées elle se lie a sa liberté,à ses souvenirs, 
à sa gloire, à ses plus douces affections.

La nécessité de la langue écrite, dépôt des connaissances 
des peuples, sur la langue parlée, simple instrument des 
communicalions, l’extension, la beauté, la culture dune 
langue a pu dans quelques circonstances entraîner les 
peuples à changer volontairement de langage, c est ainsi 
que lesTartares conquérons de laChinc adoptèrent la langue 
civilisée des vaincus ; mais jamais la violence n a produit 
cet effet. Les Romains , ces dominateurs du Monde , 
que sous l’Empire abandounoit la sage politique qui les 
avoit guidés dans les premiers temps, voulurent introduire 
la langue latine en Grèce; ils échouèrent, et Justinien fut 
obligé de promulguer sa jurisprudence dans les deux lan
gues, et, .-u dire de Gibbon, a la langue qui, en elle-même, 
méritoit la préférence devint l’idiome de la Loi et celui 
du peuple dans tout l’Empire Grec ; a idée consolante pour 
les peuples qui, dans des circonstances analogues, auroient 
à défendre une langue cultivée et presque universelle.

Guillaume le conquérant ne put parvenir à introduire 
la langue française en Angleterre, et lorsque Philippe II, 
de funeste mémoire, lança l edit qui commença ainsi: a les 
Maures renonceront à leur idiome et ne parleront plus 
qu’espagnol, i> les Maures disparurent du sol de 1 Espagne 
où ils auraient pu concourir à la prospérité commune..

Il résulte de ce qui précède que l’histoire du passé étant 
toujours celle de l’avenir, on peut affirmer sans trop de 
présomption que jamais les Wallonç ne parleront Hollan-

treint les moyens; mais, me dira-t-on, cette incapacitfré- 
sulte de la force des choses et des divers élémens qui ont 
formé notre état. Non, Nobles et Puissans Seigneurs, cet 
ordre de choses n’est pas indispensable, et il seroit possible 
d'améliorer sans aucun inconvenient le sort des raifces 
Wallons, et le gouvernement y gagneroit en force et tu dj- 
vouement.

Mes honorables collègues, MM. de, Stassart et de Sécus, 
vousayant entretenu des entraves qu’éprouvent dansles pro
vinces flamandes , les Wallons qui doivent passer des actes 
publics, même pour s’en servir dans leurs contrées, jene 
répéterai pas ce qu’ils vous ont dit d'une manière si judi
cieuse; mais il me paroitra toujours inouï que dans une 
ville comme Bruxelles (pour citer un exemple), qui vit pa
raître successivement en français les actes les plus impor
tants de notre existence politique, où celte mêmelangue 
est presqu’exclusive dans toutes les classes élevées de ,1a 
population, où elle est celle de la conversation, des thea
tres, des écrits, enfin de toutes les affections delà vie, 
un testateur ne pourroit sur son lit de mort obtenir un
acte dans la seule langue qu’il comprendroit et n’aurait pas 
i~ rVAtro rrno ces dernières volontésla consolation d'être certain que 
sont fidellemeut rendues par l’officier public qui en dresse 
l’acte. Et qu’on ne croie pas que l’arrêté qui prescrit ces 
mesures manque d’exécuteurs zélés ; il y a déjà quelque 
temps qu’une personne distinguée de nos provinces du nord, 
voulant obtenir copie d’une procuration en français passee 
à La Haye, et qu’il devoit envoyer en Italie, fut obligée de 
faire toutes espèces de démarches pour obtenir une chose 
aussi simple et de recourir même au ministre delà justice, 
qui, cette fois au moins, trouvant qu’on avoit outre-passe 
ses intentions , fit droit à la demande.

J’ai entendu un honorable collègue du nord assurer que 
sa langue devoit nous être imposée parce qu’elle avoit eu 
honorée par l indépendance ; j’observerai à cet égard qu il 
n’est pas généreux de prendre l’initiative lorsque la ques-

^ . V , __  .1,, A 1a /.llrtlV tip l'pndtion est tonte à son avantage, que du reste le choix del épo
que qu’il indique n’est pas heureux, car le premier acte de

1 - - J______ _ 1 ... ___ .... A r. üiiaflor-nfld pfnit Pli tr

dais , surtout par les moyens employés jusqu à ce jour.
• -, • . —---------ernement et les

d’autre source, soyez en persuadés, que 1 ignorance des

Je suppose facilement les motifs du gouverneme: 
craintes qui paroissent les justifier, mais fondant mon as
surance sur ma connoissance de l’esprit de nos contrées, je 
puis, la main sur le cœur, assurer quelles ne sont pas

monfondées, j'invoquerai cependant encore l'histoire 
aide: Marie-Thérèse, au souvenir de laquelle le cœur des 
Belges s’attendrit encore, loin de chercher à anéantir la 
langue qu’ils affeetionnoient le plus , fondoit des colleges 
et des académies pour en favoriser la culture, et jamais
Souveraine ne fut obéie avec plus d’amour et de dévoue-

e In maison d’Autriche par

sentimens qui animent les provinces méridionales du royau 
me. Les deux Flandres ont fourni le plus grand nombre de 
réclamations: aussi m’ont elles paru faire naître d assez i > <

Eh bien, voulez-vous connaître l’esprit L J 
industrieux et actifs ?... J’ai recueilli 1 P

vives inquiétudes, 
qui dirige ces habitans industrieux <

ment. Sujets assez précaires de la maison d’Autriche par 
notre position géographique, nous a-t-on vus a aucune épo
que tendre les bras à nos puissans voisins ? Lorsqu’à son 
aurore notre existence actuelle fut menacée, avons-nous 
moins que les autres provinces montré le désir de la con 
server et concourir à ce but avec moins de zèle ! enfin 

i8i5 après l’exemple d’une défection inouie, des 
composés de tous Belges des provinces méridio

étoit en français, 
que Guillaumcde

plaidoit avec l’éloquence de sa grande ame, la cÇÏt 
des Belges opprimés, et défendoit son honneur et sa up 
dans cet acte fameux où il confondit la tyrannie espagno - 

Sans doute il résulte des avantages de la conformi e
langues entre les deux parties d’un État j mais s’en suivra^

fût autorisé à dédaigner Icrue, pour les obtenir, on iul auiun^ « «—t'o-v j;
■■ ■ ’ ' ■ l’humanité? la conformité de re sentiment de justice et d’..««.-....-• -- -- . .

gion est aussi, sous les rapports politiques, un bien mco 
table , mais peut-on partir de cette vérité pour vio en 
consciences de ceux qui adorent Dieu d’une ajtie|“™ ; 
que nous ? que le gouvernement mette enfin des 
des mesures qui ne peuvent faire aucun bien e P . 
beaucoup de mal, et que, s’il veut faire quelque c 10DCdUbULlU UC lLldl, CL UUL, u 11 J J . , -j, ngJJ-

égard , ce soit par la douceur , par la persuasion 
-8 , «.A. • de deux peuples si J®»fondant les affections et les intérêts i
faits pour s estimer. . jjo-

La discussion a déjà été si longue que je ne veu 1 ’
bles et Puissans Seigneurs, abuser plus long-temp•
----- - - — ’-------à indiquer sommairement »»

i„ r-rnociinTi nui nous occupe;patience, et je me bornerai : 
opinion sur l’ensemble de la question qui nousU^UIWU -* V» - >- * ” 'J. — 7 ~ ' 1 nm hffî llfi P® ^
ne suis pas enthousiaste irréfléchi du griinci ii_o^ leur valeur
tions que nous avons reçues et je sais apprécie1 aS à 
réelle; les demandes dont elles sont 1 objet ne rnenJent

nales , furent placés en présence de ces drapeaux sous les-
l‘es voix, et je vous declare au nom de tous qu'ils ne désirent ; . ,a^ que]que gloire , ‘de ces anciens

e rordre légal, lexecution franche et sincere de notre ■ ^reg “ • ° 1 ’ 1 •que------ , Jrer(
constitution, et le bonheur de vivre toujours sôus la glo- !. 
rieuse dynastie des Nassau. Hâtez-vous donc de vous réunir 1 
à nous; que toutes nos pensées, tous nos sentimens se con
fondent dans le désir du bien public , et n’offrons plus à 
TEuropele scandale d’une nation toujours divisée de prin
cipes et d’intérêt.

Discours de AL DE RO IS IN.

Nobles’ et Puissans Seigneurs !

Parmi les pétitions qui viennent de nous parvenir, j’ai

d’armes qui leur tendoient les bras , ont-ils trahi 
s sermens pareequ’ils parloient la même langue, et 

n’ont-ils pas scellés de leur sang l'assurance et la fidélité 
future de leurs compatriotes ? Ceci peut servir de réponse 
à ceux qui nous accusent de conserver des inclinations peu ,

mes yeux également fondées ; je pense que e S011 jjeineDt 
éclairé sur le véritable état de choses, s oecupß riefsle3 
de porter un remède salutaire à quelques-uns "|aqucIIe 
plus généralement signalés, et la bienveillance a ß ^ vjejit 
on a formé la commission sur l'instruction mo)
augmenter mon espoir. sans ètrfi

Sans être partisan du mouvement des mass gpithètf 
plus révolutionnaire que ceux qui distribue!! jes péti 
avec tant de légèreté, je dois convenir que, P‘ ef0iinc' 
tionnaires, il se trouve beaucoup de gens de .,,0rême »Iqui nous accusent ue cunsci m uçs hu.hu.luuu. peu I .. y ------- ---r --- = ... sapre»^ - >

compatibles avec nos devoirs. Et c'est aujourd’hui que, lor- S pables d aucun vœu hostile contre 1 au 01 r faire Ç? 
mant une nation sous le sceptre bienfaisant des Nassau, .ont cru simplement user cl un droi p„iisc ».
nous avons pu apprécier les avantages d’être un même, noître leurs voeux. D’après Ce qui precea > ^ g j’en 
peuple, que l’on croit utile de nous nationaliser, en ruinant1 que l’ordre du jour ne peut me convenir > . „,nvc«l“'
une langue, qui nous est chère sans cloute, mais qui ne | le partisan , je pense qu’il seroit pei

■ovoqLJlj 
ue f.

nous a jamais servi à renier nos rois et notre patrie !
le partisan , je pense qu il seroit peu - ,e Be |". 
dans ce moment ; le dépôt au greffe pur e s ..''„jtatioU) 

.......  ’ de calmer ta» .
On

I JitlUülJ OCM 1 diuutl UUÜ ru'" ov uony j/ . _ ... .. ' 1 . 1 ^,.1 mCI" * “b' • itÔt

a reconnu que dans l’assemblée nationale, l’usage des | aussi me satisfaire , parce que , loin 1(;cions: o1315.5*-?! 
langues éloit indispensable, que l’on ne nouvoit se rameneroit de suite de nouvel les d,sciVdeux langues éioit indispensable, que l’on ne pouyoit.se |

passer cle français dans l’administration civile et judiciaire : adresse qui ne préjugerait ......... fiar,Ce aue ieEhßi
des provinces Wallones , mais pourquoi celle faculté ne sauroit concilier le respect et la eonnai m lSe 
, -1 • y1 1 1 : r :____ :____ ___ _ Aa natte» nature C. .Pr o

rien sur le fond Roi**'

raué de la part de beaucoup d'habitans des provinces | s’est-elle pas étendue à la carrière des armes , ce qui force inspirer, si
1 .1 _ ..   .1 ri mi c* 1 n o n rk-tn t? 1^.7- AV r.11«.-. ---- --- * . .. . . . I 7.1 ml A P/M'tn 1 AUI’ r. OVC' rm A fl^ll nn . ïlnilKprnfinn

de cette nature était:llg il«»“.- . . -, ati.-
légales, iej^“ cal»erlwallones, la demande de conserver, surtout clans les actes ! les Wallons à ne servir en quelque sorte leur pays que d’une délibération dans les formes . . jye

’ ses pères. Député d’une de ces pro- ! manière toute physique ; c’est ici que je crois voir une con- ' pressentent le seul moyen que je c0_.. ^nivpublics, la langue de ses pères. Député d’une cle ces pro
vinces, ce cri si juste, si naturel a retenti jusqu’au fond de tradiction avcc' l’ârl icle 
mon cœur ; il m’a conduit à examiner queüe est dans le 
pays la situation de plus de 1300 milles wallons pour qui la 
langue française est exclusive ; leur a-t-ou accordé me suis-

que je crois voir une con- pru.™™. —j --- -, . '.mus-
de notre loi fondamentale. C’est - inquiétudes et de ramener la paix paimi 

une incapacité qui frappe une partie spéciale de la nation, j . „ de
la prive des droits égaux, çt il seroit illusoire dé lui dire (Nous donnerons demain les 
qu’elle conserve le pouvoir d’arriver à la fin si P» en res- den Höre, Goelens et Lusac.
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